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16. Décret du 20 juillet 1976 organisant le camping à la ferme.

(Moniteur, 14 septembre 1976).

Proposition de MM. HANIN et SONDAG.

Document n° 66 (75-76) n° 1.

Texte adopté par le Conseil le 22 juin 1976.

AnUé nrinirtériel du 22 avril
l'agréation d'une association

(Moniteur, 26 juillet 1977).

Arrêté royal du 22 avril 1977
du camping à la femze.

(Moniteur, 20 octobl'e 1977).

1977 fiXŒat les conditions requises pour
de tourisme à la ferme.

relatif à la réglementation de la pratique

Arrêté royal du 16 mai 1980 modifiant
à la réglementation de la pratique du

(Moniteur, 24 juin 1980).

l'arrêté royal du 22 avril 1977 relatif
camping à la ferme.
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MINISTERE DES COMMUNICATIONS ET MINISTERE DE LA CULTURE FRANCAISE

20 JUILLET 1976. - Dl.cret organisant le camping A 1a ferme (1)

BAUDOUIN, Roi dos B<lges,

A tous, pri'Ef'l1ts (.t à \"C'nir.Salut.

Le Conseil l'ulturel de la Communauté cL!1turc1Je française a
aùnpté ('t l\.ous sJndionnons cc qui suit:

CHAPITRE I. -- CI:U?llp d'applicl1tio~1. - Définition

Article IH. 1.e pratiqu(' dl.! cHr:1ping â la ft~rmc est réÂie par Ics
dispositions du présent dêcret, par dérogation aux dispositions
g,'onérales des lois et rl.'g1em<:-nts sur Je campil1g.

Art. 2. Par « camping ~I la rf'J'me ». il faut el~tC'ndl(>Je c:-unp:n~
organisé par un cxph\;t:mt agricole sur un k:'j'Jin d::'pcndant de
son e-xploitiltiorl.

CHAPITRE H. - CO)1ôiti01IS

Art. 3. Il ne peut y avoir, par exploitation agricole, plus d'un
t€'rrain affecté au camping,

Ce terrain doit être situé à une distance raisonnable des bâti-
m.ents agricoles. n ne peut être situé dans un site classé Ou à
proximité d'un monument classé sans un avis favorable de la Com-
mission royale des monuments et des sites.

Il ne peut recevoir plus de six abris et de trente personnes,
II doit être doté d'un équipement simple.
Le Roi définit la notion d'abri et détermine l'équtpement prévu

à l'aUnéa précédent.

Art. 4. L'exploitant doit être affilié à une association spé:ifique
de tourisme à la ferme, agréée par le Commissariat général au
Touriame,

Toutefois, pendant un délai d'un an il eompter de la publica-
tion du présent décret, l'affiliation visée à l'alinéa précédent n'est
pas obligatoire.

CHAPITRE III. - Autorisation te recours

Art. S. L'exploitation du camping à la ferme est subordonnée à
l'autorisation du eollége échevinaL

Art, 8. La demande de permis est adressée au collège échevlna!
soit par dépôt aux bureaux communaux, soit par lettre recom.
mandée adressée à ces mêmes bureaux.

D est délivré accusé de réception de cette demande; si le dos-
sier est incomplet, l'aeeusé de réception indique quels sont les

etsnements ou documenta manquants.

Art, 7. La demande de permis doit être accompagnée des docu.
ments 8uivants :

1. un plan de situation du terrain affecté au camping, avec
l'tndieation du numéro cadastral de ce terrain et les équipements
prévus;. .

2. un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré depuis trois
mois au plus;

3" une pièce établissant que l'exploitant répond à la condition
fixée à J'article 4 du présent décret. .

Art. 8. le col1ège échevinal statue Sur la demande apr~s avoir
pris l'avis du Commissariat général au Tourisme et de t'associa.
lion à !~C]uelJe le demandeur est affiJié,

Art. 9. Le reC"\lI-S con.tre- la décision ou l'ab~E"ncf>de décision du
collège éclwvinal est ouvert au deml1ndeur, au Commissariat géné.
TaI au Tourisme et il l'association agr~ée,

La proc{durc du recours est ceHe fixee par la loi ciu
30 ~nil 1970, ~1.1rIl' c.Lmping: et rarn>té roral du 29 o<.:tohre 19i1,
rcktif <HIt",1;np;ng:,

Art. 10. Le cn1!l:.~('édH'\"ji~a] p'.'ut, sait d'office. soit à l'initiaCve
du Comm;-:s;.riat génêral au Tourisme ou de l'association ini,~-
re.<;sé~ l'€"xploita11t préaiab!cnlf'nt entendu, suspendre ou retirer 'je
permis de camping. .

La dt"dsion peut faire J'objet du rc('ours prcyu à l'article 9.

Art. 11. S'il s'avi're qu'un permis a été délivré en contradic~ion
avec des disposit ions légales autres que celles auxquelles il est
dérogé par le présent décret ou que le respect de ces dispositions
n'est plus assuré. le Ministre intéressé peut provoquer Je retrait
du permis.

La p~océdure suivie dans ce cas est ceBe de l'articJe 10.

CHAPITRE IV. - Les associations agréées

Art. 12. Les associations de camping à la terme ont pour mis-
sion d'encadrer et de promouvair Je eamping à la ferme et d'en
contrôler la qualité. Elles doivent être constituées sous forme
d'A.S.B.L.

Elles demtmdent leur agréation au Commissariat rénéral au
Tourisme. Le Mimstre qui ale tour.isme dans ses attnbutions
détermine les formes et les conditions de cette agréation. Panni
ces conditions figure la représentation majoritaire du monde
agricole dans les organes de délibération et de gestion. .

Lorsqu'eUes prononcent l'exclusion d'un de leurs membres, elles
le signalent au Commissariat gén&al au Tourisme et à la CCIIDIIUIftI
in téressée en yue du retrait éventuel du permis.

CHAPITRE V, - Poursuit.. .t sanctions
Art. 13.. Sans préjudice aux pouvoirs donnés à certains agents

de la force publique par d'autres dispositions, les infractiona aux
présentes dispositions sont constatées, soit d'office,. soit sur les
rapports qui leur sont adressés par les associations agrieoles, ptar
les fonctionnaires et asents du Commissariat général au Tourisme
sur désignation du Ministre dont ils relèvent. ,'.

Leurs prac~s.verba"" foUt foi juaqu'A preuve du COIItnû...1I'

Art. 14. Les InfractIons aux dlspositlon.s du pré8eJIt..secret .~.
punies des peines prévués à l'article 9, 11er, cie la loi du
30 avril 1970, sur le camping. ,

Les dispositions des §§ 3, .c et 5 de cet arûcle 9 sont .ppu.
cables à ces infractions,

Promulguons Je présent décret, ordonnons qu'il soit revftu du
sceau de l'Etat et publié par le cr Moniteur belge .,

BAUDOUIN

Donné à Bruxelles, le 20 juillet 1976.

Par le Roi:
Le Ministre des Communications,

J. CHABERT

Le Ministre de la Culture française,
H.F, VAN AAL

Vu et scellé du sceau de l'Etat:
Le Ministre de la J ...tic..

H. VANDERPOORTEN..

(1) S...io.. 1975.1976,
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